
Vu pour êtn
R-aéllbération n".-

Conseil municipal̂
?teà^

du projet de territoire

-Chargé de coopération Ctg

Pôle de développement local : PBM
Famifle de pièces : Monter la convention d'objectifs et de gestion
Nature de l'aide : : Aide au fonctionnement sur fonds QQp^g pg0 PBMD1
nationaux

  
Gestionnaire ; G569C002

Type de pièce : Convention

Commentaire : Pilotage CTG Chargé de coopération

Page 1

Accusé de réception en préfecture
059-215905696-20230920-585-84-2023-DE
Date de télétransmission : 26/09/2023
Date de réception préfecture : 26/09/2023



Les conditions ci-dessous de la subvention dite « Pilotage du projet deterritoife - ChaFgéd.e coopération Ctg »

constitue la présente convention. ...... ... . ., . »-'-

Entre: COMMUNE DE SIN LE NOBLE , représenté(e) par Monsieur Christophe OUMONT, son Maire , dont le
siège est situé : Place Jean Jaurès 59450 SIN LE NOBLE

Ci-apres désigné « l'employeur »

Et: /S-

La Caisse d'Allocations Familiales du Nord, représentée par son Directeur généraj^Audrey MATHON-
DEBETENCOURT, ,,;;iS%l;""'<aJ.A
et dont le siège est situé 82 rue Brûle Maison 59863 Lille Cedex 9 . "S

Ci-après désignée « la Caf ». ^ISV

Pôle de développement local : PBM
Famille de pièces : Monter la convention d'objectifs et de gestion
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Préambule

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des
Caisses d'allocations familiales

Par leur action territoriale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens familiaux, à
l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au développement et à
l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulj@ et à la prévention des
exclusions.

Au travers de diagnostics partagés, le soutien de fonction de coopération et d'ingeflieriëigj'échelon départemental
comme à ['échelon local, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les besoins des familles et les

contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés,. à l'expression des besoins sociaux et à
la définition des modalités pour les satisfaire. ^ '%y,

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des territoires qui
en sont dépourvus. ^ ^%E:

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière aux familles à
revenus modestes et celles faisant face au handicap d'un parent ou d'un enfant, notamment au travers d'une

politique facilitant leur accès.

Les actions soutenues par les Caf visent à ;, sSiss,. "'»<;

Développer l'offre d'accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et territoriales et en
améliorant son efficience ;
Accompagner le parcours éducatifides enfants âgés'âg|3 à 11 ans ;
Soutenir les jeunes âgés de 12 a 25 ans dans leur paîcours d'accès à l'autonomie ;
Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir lés difficultés rencontrées avec ou par leurs enfants ;
Contribuer à l'accompagngment soejal des familles ̂ t, il,évelopper l'animation de la vie sociale.
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Article 1 - L'objet de la convention

La présente convention définit et encadre les modalités d'intervention et de versement de la subvention dite «
Pilotage du projet de territoire - Chargé de coopération Ctg ».

Les objectifs poursuivis par la subvention pour le pilotage du projet de territoire

L'évolution de la structure des communes, l'élargissement de la taille des intercommunalités, la mise en place des
Métropoles et la création des pôles territoriaux ruraux, structurent un nouveau cadre d^coopération entre les
collectivités locales. Ces reconfigurations territoriales ont un impact sur les object^§i|e!s'cohésion sociale de la
branche Famille qui veille à une structuration diversifiée et accessible des services^auj'.familles sur les territoires.
Elles nécessitent de renforcer la coordination entre les différents acteurs autou[,. gjp?oj8|j?ye territoire coconstruits
et suivis ensemble. Ces projets visant au maintien et au développement des sê'n/ices aux'farri|lles sont élaborés et
formalisés entre la Caf et les collectivités sous la forme d'une Conventiogierritoriale globaleT;^^

Dans un contexte mouvant et contraint, redéfinir et conforter le gjlétags de ce projet de territoirSte^et donc un
caractère décisif. Celui-ci facilite, en lien avec la Caf, l'adaptatioft à un nouvel'environnement pàrtenarial et
accompagne, d'un point de vue stratégique et opérationne^jes decijions deêjêlûs sur les politiques familiales et
sociales.

La coordination par les « chargés de coopération Ctg » '<i$g

Le soutien de la Caf aux postes de chargés dg. G^g.eration vise à renf6j|êr le suivi et le pilotage du plan d'actions
de la Ctg, en lien avec les objectifs priontS|psK clëîla;|^ggvention d'objedjgjet de gestion signée entre l'Etat et la

Branche famille de la sécurité socialg||poursuite de<('||gui a|lagonj|jation vie familialeA/ie professionnelle,
inclusion pleine et entière des enfantss^n situation de haftaicap, inîfêâtissement social en faveur des enfants de
familles pauvres pour rééquilibrer '(e|, chances, dévelipgement des services en territoires prioritaires,
accompagnement des familtes^nrïpnopaïentales et des sépdrations, optimisation du fonctionnement des services
aux familles existants, soUBeni?§i%iarents|J|ci|itation deV^GGès aux droits etc.

Ces fonctions de çgipration sout|||nent par aîiSîirïles perspectives de transfert ou de prises de compétences

des communes ou^âêsi intercon'ilBcili aliîés^syr les champs qui intéressent la branche Famille : petite enfance,
-:ï;^%s. l. - .. ^%%;^%^^^M^iï/f:.>

enfance, jeunesse, ariïmatjo{igjeîla'viêas88ialê|f6utien aux parents, accès aux droits et au numérique, etc.
mettent également en réseatFles acteurs du territoire pour créer des synergies, se saisir de coopération et de
mutualisatiôns et accroitre infin'ë:;l'efficacité des interventions.

^W ;îïî; ''"VS^
A l'oecasion de la généralisatiorî'dës Conventions territoriales globales, qui remplacent les anciens contrats
enfance et jeunesse, les coordinations existantes financées par la Caf sont appelées à évoluer.

Le signataire S'engage donc à :

. (Re)déployët les postes de coordination sur l'animation de la démarche Ctg ;

. Renforcer le contenu de la fonction en cohérence avec le référentiel d'emploi-cible de « chargé de

coopération Ctg » ;
. Produire un bilan annuel et pluriannuel des activités réalisées.
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Article 2 - L'éligibilité à la subvention dite « Pilotage du projet de territoire
»

La coordination par les « Chargés de coopération Ctg »

Critères d'éligibilité

Les Etp concernés doivent :

. Être financés par une collectivité locale signataire d'une Ctg ; |^

. Répondre aux attendus de la mission de « chargé de coopération Ctg », élaborés sur la base du référentiel
métier du Centre National de la Fonction Publique Territoriale et des fiches de postes définies au sein de
plusieurs Caf ; 'W "'ÎÇh

. Avoir fait l'objet d'une concertation avec la Caf lors de leur sélection ;

. Faire l'objet d'un rapport annuel de leur activité transmis à la Caf i, ^.
.t|iï

Article 3 - Les modalités de calcul de la subvention dite « Pilotage du

projet de territoire » ^ y

La coordination par les « chargés de coopération Ctg »

"^ '''.. , , . ""
L'unité d'ouvre pour calculer le financement des chargés de coopération est l'Equivalent temps plein (Etp). Le
financement est calculé à l'échelle du territoire concerné. ,^

L'offre existante

-' Nombre d'ETP existant issu du Cpntrat Enfance Jeunesse : 1 ETP

Montant forfaitaire par EtçjeXistant || '

Le financement des postes de chargé(e)s de coopération Ctg s'élève pour l'année de référence de la présente
convention à : '<|y gg^

. 20758. 36  /ETP de chargé (e)s de coopération Ctg (issu du Cej).

. ^.;!. : .'.. .«%î-
En cas d'aBsence dii profesêibnnel identifié sur cette fonction, le financement n'est pas dû par la Caf. En cas de
remplacement d'un professionnel par un autre, le forfait de financement appliqué reste celui prévu pour un Etp
existant.

Pôle de développement local : PBM
Famille de pièces : Monter la convention d'objectifs et de gestion
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./ Le financement de nouveaux Etp

Les Etp de chargé(e)s de coopération Ctg nouveaux sont ceux qui sont développés sur la durée d'une Ctg, en lien
avec des objectifs de développement des services aux familles. Leur soutien financier par la Caf est conditionné
au fait que cette extension du nombre d'Etp pris en compte ait été formalisé dans la présente convention :

. Soutien de 0 ETP poste(s) de chargé de coopération Ctg à compter de 01/01/2023 , ce qui portera le
nombre d'Etp soutenu à 1 ETP .

Le montant forfaitaire national annuel pour tous nouveaux postes de coordonnateurs développés sur la durée de

la Ctg relève d'un barème national annuel défini et publié par la Cnaf.

Le montant de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire - Chargé de coopération Ctg » s'établit

donc ainsi :

Nombre d'Etp pris en compte par la
Caf plafonné à ['existant dans le
précédent Cej

x
Montant forfaitaire /

Etp déjà soutenu

Nombre..îlë nouveaux

Etp soutenus parla
Caf

x
Barème nouvel Etp
chargé(e) de coopération
Ctg

Le versement de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire »

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dapS l'Article 5 de la présente

convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'ânnée du droit (N) examiné.

En tout état de cause, l'absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la récupération des montants

versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné aucun

versement ne pourra être effectué au titre de N. ^ISlsï

Le versement de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire - Chargé de coopération Ctg » est effectué
sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l'article 5.

Chargé de coopération Ctg:

Concernant le versement d'acpmpte relatif à la subvention pilotage dédiée à la coordination, la Caf versera :

. Un 1er acompte du droit prévisionnel N après transmission et acceptation des données prévisionnelles ;

. Un 2e acompte versé après traitement des données réelles N-1. La somme des acomptes versés en N ne
dépassera pas 70% du droit prévisionnel.

Article 4 - l-esengagements du partenaire

4. 1 - Au regard des activités et services financés par la Caf

L'employeur s'engage à informer la Caf de tout changement concernant les professionnels financés.

L'employeur est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement des services et actions
couverts par la présente convention, et en conséquence, il s'engage à ce que ces services et ces actions n'aient
pas une vocation essentielle de diffusion philosophique, syndicale ou politique et à ce qu'ils n'exercent pas de
pratique sectaire.
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De plus, l'employeur s'engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires
», adoptée par le Conseil d'Administration de la Caisse Nationale des Allocations Familiales le 1er Septembre 2015
et intégrée à la présente convention.

Si le signataire de la convention est une association, en application du décret du 31 décembre 2021 approuvant le
Contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un
agrément de l'Etat, l'association atteste avoir souscrit au Contrat d'engagement républicain et respecter son
contenu. Tout manquement observé à ce titre est de nature à justifier un retrait de tout ou partie de la subvention
accordée. '

4.2 - Au regard des transmissions des données à la Caf
^:

Dès sa mise à disposition, l'employeur s'engage à transmettre les données financières et d'activités de façon
dématérialisée via un service intégré au portail sécurisé présent sur Je sjte institutionnel « Çaf.fr », après la
signature d'une convention d'utilisation spécifique. Cette transmission. -^'feffectue après l'attributiorî'ae trois « rôles
î> :

/}

^^y
. Fournisseur de données d'activité ; ï|^ ^l|y
. Fournisseur de données financières ;

. Approbateur. ^

-h "y
4. 3 - Au regard de la communication

L'employeur s'engage à faire mention de Ijaidëjaggortée par la Caf âgns toutes les interventions, déclarations
publiques, communiqués, publications, ''â1a;iches, Tpc ompris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant la

convention territoriale globale et les services couverts par cette convention.
\Sâà ' "'*' ' '

4.4 - Au regard des obligations légales et réglementaires

L'employeur s'engage au re, spêctsur toutë. la durée de la-'girivention, des dispositions légales et réglementaires
notamment en matière: '»"''

. De droit du travail ; ^ ..^.

. D'assurances. "% ,. ggê' . i'sîë:|. ?.

Article 5 - Les pièces justificatives

L'employeur s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, les pièces
justificatives^détaillées à ce présent article, dont elle est garante de la qualité et de la sincérité.

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de courriels, de fichiers
électroniques, sauf demande expresse de la Caf.

L'employeur s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives pendant la
durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse d'Allocations
familiales et à les mettre à disposition en cas de contrôle sur place.

Le versement de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire - Chargé de coopération Ctg », s'effectue sur
la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après.
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5. 1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature de la convention

Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI)

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement
de la première convention

Nature de

l'élément justifié
Justificatifs à fournir pour la signature de la
première convention

Existence légale
- Arrêté préfectoral portant création d'un EPCI et
détaillant le champ de compétence

- Numéro SIREN/SIRET

Vocation
- Statuts pour les établissements publics de coopération
intercommunale (détaillant les champs de compétence)

Destinataire du

paiement
- Relevé d'identité bancaire, BIC IBAN

Attestation de non changement de
situation

Associations - Mutuelles- Comité d'entreprise

Nature de

l'élément justifié

Existence légale

Vocation

Destinataire du

paiement

Capacité du
contractant

Pérennité

Justificatifs à fournir pour la signature de la
première convention

- Pour les associations : récépissé de déclaration en
Préfecture.

- Pour les mutuelles : récépissé de demande
d'immatriculation au registre national des mutuelles.
- Pour les comités d'entreprises : procès-verbal, des,«
dernières élections-constitutives "'%%';'
- Numéro SIREN/SIRET

- Statuts datés et signés

- Relevé d'identité bancaire, postal ou caisse d'épargne
du bénéficiaire de l'aide, ou du bénéficiaire de la

cession de créapce (loi Dailly)ÏIg|gs...
- Liste datée dès membres du conseil d'administration
et du bureau

- Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan)
relatifs à l'année précédant la demande (si la structure
existait en N-1 )

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement de la
convention

Attestation de non changement de
situation

Liste datée des membres du conseil
d'administration et du bureau

5.2 L'engagerdént du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la signature de la
convention "

Nature de
l'élément

justifié

Justificatifs à fournir pour la signature de la
première convention

Justificatifs à fournir pour la signature du
renouvellement de la première convention

Chargé de coopération
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Activité

l- Activité prévisionnelle de fonctionnement de
ll'année N comportant les noms et prénoms de
'chaque chargé de coopération, et leur volume
horaire prévisionnel ainsi que leur salaire affecté
à la fonction de suivi et de pilotage des actions
de la Ctg,
- Fiche fonction

- Activité prévisionnelle de fonctionnement de
l'année N comportant les noms et prénoms de
chaque chargé de coopération, et leur volume
horaire prévisionnel ainsi que leur salaire affecté
à la fonction de suivi et de pilotage des actions de
la Ctg,
- Fiche fonction

5.3 Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au paiement

Nature de
l'élément

justifié

Pour chaque année (N) de la convention :
justificatifs nécessaires au paiement d'un
acompte

Pour chaque année (N) de la convention :
justificatifs nécessaires au paiement du droit
définitif

Chargé de coopération

Activité

- Activité prévisionnelle de fonctionnement de
l'année N pour les chargés de coopération, et leur
volume horaire prévisionnel affecté à la fonction
de suivi et de pilotage des actions de la Ctg,
réparti par thématique.

- Activité réelle de fonctionneme'nt de l'année N

pour les chargés de coopération^leur volume
horaire prévisionnel affecté à lafonction de suivi
et de pilotage des actions de la Ctg, réparti par
thématique. ̂ |g^.
- données de pilotage et d'évaluation relatives à
l'activité des chargés de.coopération

Au regard de la tenue de la comptabilité : si l'employeur a plusieurs activités, illprésentë'un budget ou un compte
de résultat spécifique à ['action de pilotage du projet de territoire -chargé(e) de coopération Ctg.

L'employeur s'engage à tenir une comptab'ilité gélniîâle et une comptabilité analytique distinguant chaque activité
et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels.. :). La valorisation du bénévolat n'est pas incluse
dans l'assiette de calcul de la subvention pilotage du projet, de territQii'e,-;chargé de coopération Ctg.

. ii!; . - - 11&
Article 6 - Les engagements de la caiss^d'Allocations familiales

La convention porte sur une subvention soumise a conditions (barème, plafond), la Caf fait parvenir chaque année
à l'employeur les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de

les élémeritslnécesg^Jres aufS§rsemeni de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire - chargé
'^s'^~ ~ ~ ^^'/" ' ""%^&;. ';vy

de coopération ».

Elle procède aux contrôles de çjS données et au versement des subventions dues.

Article 7 - L'évaluation et le contrôle

7. 1 - Lésuivi des engagements et l'évaluation des actions

L'évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur un plan

qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d'un commun accord entre la Caf et
l'employeur.

L'évaluation porte notamment sur :

. La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ;

. La complétude du questionnaire d'évaluation annuelle national ;

. L'impact des actions ou des interventions, s'il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l'intérêt
général.
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Les termes de la présente convention font l'objet d'un suivi réalisé en concertation.

La Caf et l'employeur conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.

Organisation d'une instance partenariale annuelle de suivi et d'évaluation du projet

7. 2 - Le contrôle de ['activité financée dans le cadre de la convention

L'employeur doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de remploi des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces et/ou sur place,

pour ['ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la justifJGation des dépenses effectuées
au titre de la présente convention, sans que la collectivité ne puisse s'y opposer., |ê's'cohtrôles peuvent être réalisés
par sondage et les résultats extrapolés.

L'employeur s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les documents
nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, organigramme, état du personnel,

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la collectivité territoriale.

Le système d'information pourra également faire l'objet de vinfications, afindes'assurer de la fiabilité des données
transmises. '

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel.
^.%. . ..^

Le refus de communication de justificatjfe, ou tout aUtreîdocument entraîné la suppression du financement de la
Caf, et la récupération des sommes vefsêes non justifiéêsjll;; ' -

Article 8 - La durée et la révision des termes de la convention

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2024.

Toute modification., des conditions .Êufdes modalités tféxecution de la présente convention définie d'un commun
<li;;;, . .. . . ,^w

accord entre les parties fera l'objepa'unjavenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en
cause les objectifs définis dans cette convention.

Article 9 - La fin de la convention

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et
restée infructueuse.

Les infractions par la collectivité aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de plein droit de la
présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant renvoi d'une lettre recommandée avec
avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur

et restée infructueuse.
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- Résiliation de plein droit sans mise en demeure

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une mise en
demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de :

. Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ;

. Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel qu'indiqué à
['article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus.

- Résiliation par consentement mutuel /4

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties moyennant un délai de prévenance de
/ff'' iivss-

6 mois. "' "

- Effets de la résiliation /; â^

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements.
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous domrgâges et intérêts.
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Article 10 - Les recours

- Recours amiable

Le financement du « Pilotage du projet de territoire - Diagnostic », étant une subvention, Monsieur ou Madame le
(la) directeur (rice) de la Caf est compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né
de l'exécution de la présente convention.

- Recours contentieux

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tînbuhal administratif dont relève la
Caf. "

Les parties à la présente convention s'engagent à se con. former à l'ense^iblé'des dispositions constitutives de
celle-ci. :c'^ "!

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.

Fait à Lille, le 01/09/2023 en 2 exemplaires.

La Directrice de
la Caisse d'Allocations Familiales du Nord

Audrey MATHON-DEBETENCOURT
Par délégation :

La Responsable du pôle de développement local de
PEVELE-BASSIN MINIER
Anne GAILLET

Monsieur le Maire de la
COMMUNE DE SIN LE NOBLE
Christophe DU MONT
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Annexe 1

irre
^

de la laïcité
de la branche Famille
avec ses partenaires

PRÉAMBULE

La brancha FanrflK at wt parts nnIrttt, c&nsfdérantqun-f*l9i»tanM
de l'autre, tns Injurtlco* IOCMBS wt ccor>»irtquni ftt to tWD-wtpoct
d* kl Agnttft da ta penonnc sont te tcmau d»i tnnalflnt »t ropfl»
litentttalmi; t'flngngant par la pr*»nto cterts h MtpBCtsr te» prlncïpB»

d» la laïetté tB4i qu'lta rétoltnnt de. t'hittolFe et dar ioli A ta RApubllqua.

Au iandftintiiï dw guarrns du reUt^wi, A ta ïulta tlw LumlftfBi
rt <tn la Révoiutfon ftMiçafsn, av»c t«d tots tcutaifa» da IB fti du XIXF atftda.

anc (a tot du 9 déc6»nbf» Ï905 d« «t Sâpoiauon à»s EgtliBi
et d* l'État >», la IsScfttt. gamittt tout d'abtwd la Ifbertft ito contdcncn,
dont tes prathiuw ni mantfwtatl&ni lodaluï ïont ancndrAns par l'&nlrn
pubtlc. Bta vf» B coftdilar En>arté, AgSUU BtftntnnittftCBVUttde
la co.ncwite entra t»i dtoyB nï. E1K partldp» itu prlftclpa d'unlvwsttBitfl

qui fonda auitl la Sé-curttA soclato at B acquis, avec la prtwnhuln <ta 1S*G;
ntour ctmttltutlonontto. L'artlcle T" d» la ConsUtuUon du 4 octUbre 1956

dt=po*ft rfatflanra q»*a «t La Franca ait anc RépuMyn [ndlutslblo; taîqu<h
dAinacrathpw nt *odatft. Eltu wsura Fftgatttè dewani ta loi dd tous

tos cltoyB oi suu dlsUncUon d'orlglnBi ds rac* ou de reUglon. Elfe tosyact»
tfrutcs loa croyancfti ».

LWùaldc pnti dvll» qu-lsi to powradt nn twa TtoUrt qu'à la c&ndttltMi

d» l'wi itomwtfls roaïouitoa, humfl*ttfcjuridquus rtflnaoctans, tant puw
lwft>irrtns, q>/4Nitrtt(w9dnAraitKin^<>udatBh*lnsatuUoni. Àcrt<ffir^
la bnndw fanUfl et tôt partcnnlrw i^ngagant à ïa dotBr dct nwysfu
nOfStalrsi à une mt» en cninm U»nTOli^>ri*B at nttBirttonnàa de ta bîcN».
Cata t® fera anc at pour tus tamOw wt tos pcnonnut vtvairt tw to loi
da te RépubUifT tfauUw qua K^I* tnitf ortg»^ CWT nartlonatltô, toui CToyanca.

Dapidi tobcnnio-dlit ant, la SécurtU Sflclnla IncamB nuMt en* vatoiffi

tftinlvartaUt»t tto sobdartto flt rftqnlltà. Ln brand»» Farrttto atsat iwtan!*aa
Bennwrt par ta p»é»i«6 cha»ts à naninnarto ptlnclpn du UTctti

an ttemdunant atlcnUft nmc prttlqueî <to tanaln, un vue do profnoowlr
uns WcStA tofeii cDfi^xtCB at bton astectlanne*. Éiabortc awic aua;
crtto cttBrta ïadnaw aux pn rtsnalrw; cnalî tout a utnnt nui altoca tnlrw
qu'aux s^latt^s ào la btancïM fotnUML

>\r!'l;:i.. t"
LA LAfCÏTE EST UNE REFSfSNCE COMWUKE
la inial^ sri i. -ii; *<:'cr=n;;- co7-!-T.. ;;-^

a LS [y-^i[:l->î !-~û~i ic at s;r ss-c.-'atrî;' il =.-i. : :
de rr^T^:ur::fr des Itcr^ t;;"n'.3'^ .:: :o=i^;;'
K^-:^S^ Ct a~ =C'f'C ^BDOT de': rûLlL-'. '. n-:

ac îûidsritL c-':rc et ûj Ei::'~'::ï; =<.̂ ^. l~=tlc:^--

WiC.L^.2
LA LAÎCtTS EST L£ 500. 6 CE LA UTQfYENNbTE
l.ûlnlnts csî !£='...; E da l.; c. tcTk-ar-nctc

r;p^::li^irc c'ji p'Q;-)E'j:ij ==iKs'"r. ;=c:^'^
e: '.: ^aif~.r:c e.':-'; is ru^."nS^t d- Ï'^-:L!]S'*'.3
a,;- car'>'leî"î-~ï ït de'- ï'. ï^ità d;:s cLi'.ur-ss
E:tl^ 3 SOL' V.-'i^-'JO" ! iFÎC'';1 ^~. 'l!:r^'-

AR-ILLl7.;
LA LAlCîTÎ EST &AJUHTE DE LA UEERTE
DE CONSCIENCE

Lu !^- ^IE 2 r-OLT pr. i.:^^ '.3 l-3i:-t:s da ca. iic.'cnci;
ÏLin j. XCl^CC-StlB , -t:^i'uS'-S:ùr' . îCTit '. B'-.BÏÏSn;

i;s f^L-^i:-" ce-i =ra'i; c--is'ir" ct3E: ^zr 1.3 lc-

AI-'iCl.E4
LA LAlCfTT CONTRIBUE A LA DIGHrTE
DE LA PERSONNE ET & L-EGAUTÊ D'ACC£3
AUX DROITS
l -3 hlr>lû cartn^Ji; ̂  !;! c.a-iIL a^i p.; r'^: n 11:^
il uLîawi ;;,-;:-[: le: -i:r-, r:ii:-; u: c^ h':-r-->.^.
S. ' 3':CuS;;. i'ï aT E^;-, "L .:J ti^r.v^r. '. sy:
n;: :DL*c:t--ûe i-.^^ Elc ruait-na^ 13 ;i::.:r;c
d- croirî: s" ac FK: ^i cro'-i-- L^ !=.=itc inpiqi^
l,-: rï^: ac tsj-x v.oî-'vt; -et ce .-c'-L.: a;.-~;'-. futc;-i

r3;:^-o ciJi-ire'it:. s^ods s; it:;a<;. -ce

W] ZLs =
LA LAÏCITE GARAWfT LE UBRE ARBITRE
ET PROTEGE DU PROSELYTISME
Lu , ïr-r-:i L-"r; ;i r^uaj'. -i et a c-i^c'-i-.

ir. r LE--! d".'..^7; d al'i:*t~ico ça L^.n li::Ti; arï. '.n:

Lt de ^ at;y:;nrc. ;iï Fl'c proic^. : ça lc'^u l':rrT'c

Si: prCT:4)y:.srls q-? ï. 'n.^'st't.'.î'. t ='i3:L".-;
et c-iacL.r, =.: 'r.irc si;s F'^p's: a'.:;.->:

ARF-CLïS
LA BRANCME FAMILLE RESPECTE LÏISLIGATtQN
DE KE-UTftAUTë DES SERVICES PUBLTCS
\-s ist:r;^ TT. ". iauc psu- k-;; c'=<labsL'.i^-. :'î

et n^ynirT^ra^Lisdï l2ûrar'--ic :-.-,-i!12
;n îar: cuu p=rtiL;pû;'t s b oasiicjr ^u'ï^tv'CE.
oi. î3)'-t-r;=a-1c'. Eï^til'qyj =r<^ï'-. sj'f.';'!!t ai"='

qi -i:' dtp^artaitii- L^r ;.;:7-'itH; ri.: dû . ^t p^;

n:ir. i:':t>]; isi-'.. co->ictior~5 pfila;OBn. i^J»-:
{-. ff'. t^^c^ . ^. ; -e rg -'l.. *.:': r-;. ;i ^]LS". S r. : iï:;L.î
~ r\:rT-n-. i;"t ï^; Ffét'3.=r de '=s stir-.':-:]^"'; p=u'
:cLi'i>:r d »^. ;:r;"F-r i-r'r£ ;.tîLhc, f^ .. :.,. SL.T^
r. l; 1A333; ne pC 'Jt iîl-i: O'xdu S-.". I^'Z^S

au ï-s--.. !;!; p!.~li^ e-i rji'A-'-iî;; wr .rcnïi. -i'r. rL:
Cl dt; iï. ir <. )::;'. :'.rjcr. U, :;; w. OL. il re c^n'^roc

c^; i: L'-.'.i Tm[:iT3nri:'r, >."î G'-i ;c"/i. :ï

et- ru;'cr=u: ;'^:3r^ pt. fc;c=t;:c:ti p-ir 13 1;-

,\m:^s. ^
LES PARTSNAIRES DE LA &R4NCME FAWLLE
SOhT ACTEURS DE LA LAICiTÎ
I. ss rca'.̂  de v t; al ; ^f^2ns3:in*i û»^ t^.-ï. ;-:;^

cr tcFTjî u. ^~":. '.'*iz; .. ;^'s F-lrt^"*ill'I:i- ^snt
re: ?<;<:-^J >. ;... ciu cn"-3C:c du L;i=nc. ï. - t. in: su il

aara-ite ;.; . ;£<. "?. Oi caT;'3cn^>:

C.-ï: r-ipss pci. ';tLil ilrc ^TCI;. -;Ï: ^^. u;
i^-;:-7'C--^-. l ll^r-ï. J' KiU-'.^K<.ï-l<3

C; ÎÏ. -. î'Ï'-tlKï-, t;:U-. . :TD;<:t'/'. I:;-î1C . St Fr=^c'".
,;i te; -(st-icîinL arj p^-t de .. i^i.'^ oj ît:n. ;es
n-û'-jlcrla:-: urc . 3CF:lrt:lr:::n:'-c l'otgi^'-^c .. ^r';

p3 r-].-î<^yi=t;-tï:-n:^'-=tit~co:Farlir. ;tL--ï

ris . 3 LS^*'C 2 ^CFKffR; . y. vr-scn. iomi^-

V,. LU- 'W~1.'W.<-

A^r'ci. h r-
ASIR POUR U NE LAÎCfTE BIEN ATTENTICNNEE
l. J, iÏÎStC . :~BK:f='-^l Et ;< V' Sur ;<-.; .L^-U;:;^. -. Ïfl 0-1

'.w f2u'!'î^ sctcm-". F^TC^; a:-:it. id=- t:[: r-.i-ii:''u-
3ÛLTï lî;; . r-^ ^<-= 'e: St-'.r^: L(W .î-^ :'.;^.B

p3 "L'i:gC(;-: e- a n^<j-=gcr K)[" l'^^-'ji; , t'<iL ;:u:c-

tar'rt'-^cfisr^. ; î~: 3û'ïg\c. ia-G-.-îm iTuiiw.
la i-s^'pL -^'^rr. at fc ccnnrfir. it o-i Ari^ 3-.-^: ^: p^^'

. Z; !3T( f-^. :al^i. :;C <!;: IK ;CT*CÛJ OLn2 :^-=C':l;

pLSJ-;;;C C; p. ^i t-;tu''r-Ci*>! F:ft^-û= aa ;en;

&.:i-r;as scnîraten; ht^'^.

A'îr;3. E3
Ai5!R POU3 UNE LATCITE E1EM PAJîTAGEE
La ec,Tiïr<iri:''i':f^n o: i.isç'us'n;^'- a» in ûi^t;
rur? r^'-Cï. -: RT ^ .-'^o- en S2-:i."î. cî tï-iDi

an!':;rT. 3"j';'^ cil; ]:;';-i. ï. ;^-^. 'J =:;,-:'-;=n .-^-ts^

. t aaiic-^i &d3p:c. ; sifc c;. ï ?. . -: .": ̂ . cn-çtv.
rlnr ics'-d^lc1 "^ cr'tT^ u b'3-i[:r-< -^Tilte nï

:c. : ciû'ï^na rK. L-. i.in.'/Ea (.-t lai't q-iaKcr. -irî. iL
Frr;Sûrt:a. il^ v-^-s-'^^. v. ", .̂ . y^i. 'L^i [^c^ji:i

ds iaL.s-=:n;»iL-'. 'u~it; â.ïc'm"".. ^!^''. >aif)r;'i- . :r

^resziinlvr QIF-L lûrs.TT^.'iu 32; r=h-.i&-c. di:

ù i:*-2;'cha :7:a-" le a'.-'i:^: sa; pû"cf. ar-s Eac htî
[CE?e-:d^-iïL;f n a-L.T. aw=;TT.3?n6T^mcE^;ï'-iLr

^tt*
Sarjri+É SKi^â
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